
O F F R E  de
REMBOURSEMENT

Offre valable du 1er Avril au 30 Juin 2025

Pour pouvoir bénéficier de votre remboursement, il vous suffit d’être abonné au Service 
HP Instant et de rattacher votre nouvelle imprimante à votre compte HP Instant Ink.

Demande de remboursement sur www.hp.com/fr/instantinkodr

15 € de remboursés,
pour tout achat d’une 

imprimante de la gamme  
HP DeskJet

20 € de remboursés,
pour tout achat d’une 

imprimante de la gamme  
HP Envy

30 € de remboursés,
pour tout achat d’une 

imprimante de la gamme  
HP OfficeJet Pro


